
Microsoft â€“ ActivisionÂ : la fusion ne menace pas (vraiment) la concurrence

Description

Accords de distribution deÂ Call of DutyÂ avec toute la planÃ¨te du jeu vidÃ©o, dÃ©bats sur la 
concurrence potentielle et orthodoxie des approches concurrentielles, incertitudes sur lâ€™avenir du 
cloud gamingâ€¦ finalement, Microsoft va sâ€™emparer dâ€™Activision.

La campagne prÃ©sidentielle qui a conduit Joe Biden Ã  la prÃ©sidence des Ã‰tats-Unis a Ã©tÃ©
animÃ©e, entre autres, parÂ un dÃ©bat de fond sur les rÃ¨gles de concurrence et leur inadaptation au
nouvel environÂnement numÃ©rique,Â lÃ  oÃ¹ les Big Tech parviennent Ã  tirer les prix vers le bas,
objectif assumÃ© de toute politique de concurrence, sans pour autant que la compÃ©tition entre services
soit renforcÃ©e (voirÂ La remÂ nÂ°54, p.68). AuÂ contraire, les effets de rÃ©seau et les Ã©conomies
dâ€™Ã©chelle conduisent mÃªme les Big Tech Ã  assÃ©cher la concurrence, une approche dÃ©fendue
par Lina Kahn, promue ensuite Ã  la tÃªte de la Federal Trade Commission (FTC). Un changement de
doctrine sâ€™est alors imposÃ©, mÃªme sâ€™il avait dÃ©jÃ  Ã©tÃ© amorcÃ© sous le mandat Trump (
voirÂ La remÂ nÂ°56, p.65). DÃ©sormais, les consÃ©quences probables de la prise de contrÃ´le de
services ou de groupes non encore en position dominante sont Ã©valuÃ©es afin dâ€™interdireÂ ex ante
Â des rapprochements qui peuvent, ensuite, faire surgir des problÃ¨mes de concurrence,Â Ã  lâ€™instar du
DMA europÃ©en quand il sâ€™applique auxÂ gatekeepersÂ (voirÂ supra). Ce changement de doctrine
renverse de fond en comble les approches qui dominaient jusquâ€™alors au sein des autoritÃ©s de
rÃ©gulation. Ces derniÃ¨res ont toujours sanctionnÃ©Â ex postÂ les atteintes portÃ©es Ã  la concurrence.
En sanctionnantÂ ex ante, la charge de la preuve par les autoritÃ©s de rÃ©gulation est, en revanche, bien
plus complexe, car il sâ€™agit bien dâ€™anticiper avec un haut degrÃ© de probabilitÃ© les
consÃ©quences potentiellement nÃ©fastes qui restent, lors de la dÃ©cision sur lâ€™opÃ©ration, tout Ã 
fait hypothÃ©tiques.

Ã€ cet Ã©gard, lâ€™annonce du rachat dâ€™Activision par Microsoft le 18 janvier 2022 pour quelque 70
milliards de dollars (voirÂ La remÂ nÂ°60, p.67) aura Ã©tÃ© lâ€™occasion de tester cette nouvelle
doctrine. En effet, lâ€™opÃ©ration est bien conduite par lâ€™une des entreprises ditesÂ Â«Â Big
TechÂ Â»Â aux Ã‰tats-Unis et concerne le rachat de lâ€™un des plus grands Ã©diteurs de jeux vidÃ©o
au monde. Elle doit permettre Ã  Microsoft de sâ€™imposer comme le numÃ©roÂ 3 mondial du jeu
vidÃ©o, derriÃ¨re le chinois Tencent et le
japonais Sony. Partant, elle ne fait pas Ã©merger un groupe en position dominante dans le jeu vidÃ©o, pas
plus quâ€™elle ne porte fondamentalement atteinte Ã  la concurrence sur les principaux marchÃ©s du jeu
vidÃ©o actuelÂ : celui des consoles, des licences phares et du jeu sur mobile, au moins telle que la doctrine
historique lâ€™entendait. Ainsi, en mars 2023, lâ€™opÃ©ration Ã©tait autorisÃ©e en deux semaines
seulement par lâ€™autoritÃ© de la concurrence du Japon, patrie du groupe Sony, qui nâ€™a pas mÃªme
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jugÃ© nÃ©cessaire de lancer une enquÃªte approfondie. Or, cette opÃ©ration menace clairement les
acteurs japonais du jeu vidÃ©o. Sony, le leader des consoles haut de gamme avec la PlayStation, est
directement en concurrence avec la Xbox de Microsoft. Le Japon abrite Ã©galement Nintendo, lâ€™autre
gÃ©ant du marchÃ© des consoles, cette fois Ã  destination dâ€™un public plus familial, que lâ€™offre de
cloud gaming de Microsoft pourrait Ã  terme remplacer en supprimant auprÃ¨s du plus grand nombre la
nÃ©cessitÃ© de sâ€™Ã©quiper dâ€™un terminal dÃ©diÃ© (voirÂ La remÂ nÂ°56, p.73). Mais
lâ€™antitrust japonais a statuÃ© au regard des rÃ¨gles concurrentielles dÃ©jÃ  Ã©prouvÃ©es.

Pourtant, avant le Japon, lâ€™autoritÃ© de la concurrence britannique, la CMA (Competition and Market
Authority) avait Ã©mis de sÃ©rieux doutes sur les consÃ©quences du rapprochement entre le fabricant de
la Xbox et lâ€™immense catalogue de jeux dâ€™Activision. Le 15 septembre 2022, elle lanÃ§ait une
enquÃªte approfondie sur le rachat dâ€™Activision par Microsoft, arguant quâ€™un tel rapprochement,
sâ€™il conduit Ã  proposer en exclusivitÃ© les licences phare dâ€™Activision sur la Xbox, risquait de
pÃ©naliser Sony et sa PlayStation. La CMA britannique sâ€™inquiÃ©tait aussi desÂ consÃ©quences
potentiellement nÃ©fasÂtes du rapprochement sur le marchÃ© naissant du cloud gaming,Â oÃ¹ Microsoft
est en position dominante avec son service Game Pass. En effet, le contrÃ´le dâ€™un catalogue important,
dont la licence de rÃ©fÃ©rence sur le marchÃ© du jeu vidÃ©o,Â Call of Duty, pourrait bien empÃªcher
Ã  de nouveaux entrants de sâ€™imposer. La CMA britannique semblait alors sensible aux arguments du
groupe Sony qui, lors de lâ€™enquÃªte sur le rachat dâ€™Activision au BrÃ©sil, avait affirmÃ© que la
licenceÂ Call of DutyÂ Ã©tait Ã  ce point populaire quâ€™elle pouvait, Ã  elle seule, influencer les choix
des acheteurs de consoles. Sauf que lâ€™autoritÃ© brÃ©silienne de la concurrence nâ€™a pas retenu cette
objection et a autorisÃ© le rachat en octobre 2022, soulignant queÂ Â«Â Nintendo ne sâ€™appuie pas sur 
des contenus dâ€™Activision Blizzard pour Ãªtre compÃ©titif sur le marchÃ©Â Â». Sony peut donc en
faire autant. Lâ€™argument de lâ€™exclusivitÃ© est donc fragile, sauf Ã  considÃ©rer queÂ Call of Duty
Â est lâ€™exception Ã  la rÃ¨gle, puisque Sony rÃ©serve lui aussi certains de ses jeux les plus populaires (
The Lats of us, God of war) Ã  sa seule PlayStation, comme Nintendo le fait avecÂ ZeldaÂ ouÂ Mario Bros
. Finalement,Â Microsoft pourrait, au pire, chercher Ã  reproduire avec Activision ce que les groupes
japonais pratiquent depuis toujours, Ã  savoir lâ€™association dâ€™une console avec un panel de jeux en
exclusivitÃ©.

Cette mÃªme tentation existe chez Microsoft, qui a payÃ© trÃ¨s cher lâ€™absence dâ€™un catalogue de
jeux vidÃ©o en exclusivitÃ©, ce qui a pÃ©nalisÃ© les ventes de sa Xbox. Câ€™est pour y remÃ©dier
que Microsoft avait, en 2020, rachetÃ© ZeniMax, un groupe contrÃ´lant le studio Bethesda, une
rÃ©fÃ©rence dans le jeu vidÃ©o (voirÂ La remÂ nÂ°56, p.73). Depuis, Microsoft a fait passer certaines
licences de Bethesda en exclusivitÃ© afin de renforcer lâ€™attrait de la Xbox et du Game Pass. Câ€™est
dâ€™ailleurs-lÃ  tout le paradoxe du rachat de Bethesda par Microsoft. Câ€™est parce que Sony
sâ€™apprÃªtait Ã  signer avec Bethesda sur de nouveaux jeux en exclusivitÃ© pour sa console, notamment
le jeuÂ Starfield, que Microsoft a acceptÃ© de dÃ©bourser 7,5Â milliards de dollars Ã  seule fin de
bloquer lâ€™exclusion progressive de sa Xbox du marchÃ© dit des jeuxÂ Â«Â system sellersÂ Â», ceux
qui justifient Ã  eux seuls lâ€™achat dâ€™une console quand ils lui sont rattachÃ©s par une exclusivitÃ©.
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MaisÂ StarfieldÂ nâ€™est pasÂ Call of Duty, ce sur quoi Sony est revenu inlassablement auprÃ¨s des
autoritÃ©s de la concurrence. Et la CMA britannique a si bien entendu cet argument quâ€™elle a
proposÃ©, lors de la prÃ©sentation des rÃ©sultats de son enquÃªte approfondie le 8 fÃ©vrier 2023, de
retirerÂ Call of DutyÂ de la transaction, si elle devait autoriser cette derniÃ¨re.

Afin dâ€™Ã©viter une exclusion deÂ Call of Duty, qui justifie une grande part de la valeur
dâ€™Activision, Microsoft a misÃ© sur une stratÃ©gie de partenariats visant Ã  rendre disponible la
licence phare dans le plus grand nombre dâ€™environnements possibles. AprÃ¨s avoir proposÃ© de
laisserÂ Call of DutyÂ trois ans de plus Ã  Sony suite au rachat, Microsoft a finalement proposÃ© un
engagement sur dix ans tout en Ã©largissant lâ€™offre de distribution Ã  Nintendo, lâ€™autre grand
fabricant de consoles. Nintendo a acceptÃ© et devient ainsi lâ€™un des gagnants dâ€™une opÃ©ration qui
ne le concerne pas. La mÃªme stratÃ©gie de distribution tous azimuts deÂ Call of DutyÂ a Ã©tÃ©
inaugurÃ©e dans le cloud gaming grÃ¢ce Ã  des partenariats avec Steam, GeForce Now (le service de
cloud gaming de Nvidia), lâ€™opÃ©rateur britannique EE, lâ€™ukrainien Boosteroid et le taÃ¯wanais
Ubitus. Mais cela nâ€™aura suffi quâ€™en partie. Fin mars 2023, la CMA estimait en effet quâ€™il
nâ€™est pas dans lâ€™intÃ©rÃªt de Microsoft de rÃ©server une exclusivitÃ© surÂ Call of DutyÂ Ã  la
Xbox, car il se vend en Europe quatre fois plus de PlayStation que de Xbox. En ajoutant les ventes Ã  venir
sur la console Nintendo, le renoncement aux revenus deÂ Call of DutyÂ pour le seul bÃ©nÃ©ficie de la
Xbox serait donc trÃ¨s consÃ©quent. En revanche, la CMA est restÃ©e inflexible sur le cloud gaming.

La CMA a rendu son avis dÃ©finitif le 26 avril 2023 et a opposÃ© son veto Ã  lâ€™opÃ©ration au motif
queÂ les risques de prÃ©emption du marchÃ© du cloud gaming par Microsoft sont trÃ¨s
Ã©levÃ©s.Â Certes, le Game Pass, avec 60 % de parts de marchÃ©, sâ€™est dÃ©jÃ  imposÃ© vis-Ã -vis
des autres services concurrents et affiche presque 30 millions dâ€™abonnÃ©s, dont une partie joue dÃ©jÃ 
en streaming, mais il sâ€™agit dâ€™un nombre trÃ¨s limitÃ© de joueurs. Car, dans le jeu vidÃ©o en
ligne, les usages et la concurrence se sont dÃ©veloppÃ©s dâ€™abord sur le marchÃ© du
tÃ©lÃ©chargement de jeux quand, dans le cloud gaming, lâ€™adossement Ã  une entreprise disposant de
larges serveurs est essentiel â€“ ce qui est le cas de Microsoft. En y ajoutant des licences phares en
exclusivitÃ©, le verrouillage du marchÃ© du cloud gaming est une possibilitÃ©. Sauf que ce marchÃ© est
presque inexistant. DoncÂ la CMA interdit une opÃ©ration majeure parce quâ€™elle peut conduire Ã 
terme Ã  une situation de monopole sur un marchÃ© dont on ne sait pas Ã  lâ€™avance comment il se
dÃ©veloppera et, pour cette raison, elle interdit Ã  Microsoft de riposter Ã  Sony sur le marchÃ© bien
rÃ©el des consolesÂ oÃ¹ les terminaux sont adossÃ©s Ã  des jeux en exclusivitÃ©, mÃªme si Microsoft a
fait savoir que la licenceÂ Call of DutyÂ nâ€™Ã©tait pas concernÃ©e par cette stratÃ©gie. Et ce refus est
formulÃ© malgrÃ© les accords de distribution dÃ©cennaux signÃ©s avec les principaux acteurs du
marchÃ© du cloud gaming. Ã€ lâ€™Ã©vidence, les dÃ©cisions qui relÃ¨vent dâ€™une analyse sur les
consÃ©quences probables pour la concurrence sont fragiles, comme le montre cet exemple
dâ€™opÃ©ration entre deux gÃ©ants oÃ¹, pourtant, la taille des acteurs ne soulÃ¨ve aucun doute sur la
nature des enjeux concurrentiels.

Cette fragilitÃ© de la dÃ©cision de la CMA nâ€™a donc pas mis fin Ã  lâ€™ambition de Microsoft.
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AprÃ¨s les autorisations brÃ©silienne, chinoise et japonaise, restaient donc deux verdicts essentielsÂ : ceux
de lâ€™Europe et des Ã‰tats-Unis, les deux autres grands marchÃ©s du jeu vidÃ©o. La Commission
europÃ©enne a ouvert une enquÃªte approfondie le 8 novembre 2022, un mois aprÃ¨s que Microsoft lui eut
notifiÃ© lâ€™opÃ©ration de rachat dâ€™Activision. Elle sâ€™est interrogÃ©e sur les risques
concurrentiels sur le marchÃ© des consoles, du cloud gaming et aussi des systÃ¨mes dâ€™exploitation,
Windows Ã©quipant lâ€™essentiel des PC adaptÃ©s au jeu vidÃ©o. Le 15 mai 2023,Â la Commission
europÃ©enne a dÃ©cidÃ© dâ€™autoriser le rachat en proposant une analyse radicalement diffÃ©rente de
la CMA.Â La Commission europÃ©enne considÃ¨re en effet que les engagements dÃ©cennaux de
distribution deÂ Call of DutyÂ sur les services concurrents de cloud gaming confÃ¨rent desÂ 
Â«Â avantages significatifs pour la concurrence et les consommateursÂ Â»Â et participent ainsi Ã 
lâ€™ouverture du marchÃ© du jeu vidÃ©o, jusquâ€™alors caractÃ©risÃ© par des politiques
dâ€™exclusivitÃ© dont les premiers initiateurs sont Sony et Nintendo. La Commission europÃ©enne a
Ã©galement mis en avant une concession obtenue auprÃ¨s de Microsoft sur la portabilitÃ© des licences
Activision, Microsoft sâ€™engageant Ã  permettre aux acheteurs dâ€™un jeu Activision de retrouver leur
licence sur nâ€™importe quel service de streaming quâ€™ils souhaiteraient utiliser. Cette concession, qui a
participÃ© Ã  convaincre la Commission europÃ©enne de ne pas bloquer lâ€™opÃ©ration, a Ã©tÃ©
ensuite brandie par Microsoft qui lâ€™a Ã©tendue au monde entier comme gage de sa bonne volontÃ©.

Aux Ã‰tats-Unis, en effet, la Federal Trade Commission (FTC) doute sÃ©rieusement de la bonne
volontÃ© de Microsoft et rappelle sans cesse que le groupe avait pris ce type dâ€™engagements auprÃ¨s de
la Commission europÃ©enne lors de la prise de contrÃ´le de Bethesda, engagements quâ€™il nâ€™a pas
tenus complÃ¨tement puisque certains jeux sont depuis distribuÃ©s en exclusivitÃ© sur la Xbox et le
Game Pass. Or lâ€™opÃ©ration Microsoft â€“ Activision Blizzard devait Ãªtre clÃ´turÃ©e le 18 juillet
2023, avant que la FTC nâ€™ait pu organiser un procÃ¨s. Pour Ã©viter un tel scÃ©nario, la FTC a donc
saisi un tribunal californien pour suspendre lâ€™opÃ©ration le temps que le procÃ¨s ait lieu. La premiÃ¨re
confrontation entre Microsoft et la FTC sâ€™est dÃ©roulÃ©e Ã  San Francisco, du 22 au 29 juin 2023, et
sâ€™est soldÃ©e par un Ã©chec de la FTC. Le 11 juillet 2023,Â le tribunal de San Francisco a dÃ©cidÃ©
de ne pas bloquer lâ€™opÃ©ration, considÃ©rant que les pratiques dâ€™exclusivitÃ© dÃ©noncÃ©es par
la FTC existaient avant que Microsoft nâ€™envisage lâ€™opÃ©rationÂ et que les accords dÃ©cennaux
ont plutÃ´t tendance Ã  favoriser une plus grande ouverture du marchÃ© du cloud gaming et davantage de
concurrence sur le marchÃ© des consoles. Le tribunal amÃ©ricain dÃ©fend donc une position proche de
celle de la Commission europÃ©enne et conteste la nouvelle doctrine de la FTC sur les risques potentiels
pour le concurrencer. Sony en a pris acte et a trouvÃ© un accord de distribution deÂ Call of DutyÂ avec
Microsoft dans la foulÃ©e de la dÃ©cision du tribunal amÃ©ricain.

Avec une autorisation de rachat accordÃ©e au Japon, en Chine, aux Ã‰tats-Unis, mÃªme si un procÃ¨s est
toujours possible, et dans lâ€™Union europÃ©enne, Microsoft avait alors la presque assurance de pouvoir
sâ€™emparer dâ€™Activision. Il lui restait Ã  trouver les moyens de faire revenir la CMA britannique sur
sa dÃ©cision, dâ€™autant que celle-ci sâ€™est retrouvÃ©e trÃ¨s isolÃ©e aprÃ¨s le jugement du tribunal
californien. Câ€™est donc pour inflÃ©chir la position britannique que Microsoft a annoncÃ©, le
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22Â aoÃ»t 2023, avoir trouvÃ© un accord avec Ubisoft, lâ€™Ã©diteur franÃ§ais de jeux vidÃ©o, pour
lui cÃ©der les droits de distribution du catalogue dâ€™Activision sur le marchÃ© du cloud gaming, Ã 
lâ€™exception du marchÃ© europÃ©en. Autant dire que le nouveau propriÃ©taire des droits nâ€™a plus
aucun intÃ©rÃªt commercial Ã  privilÃ©gier le seul Game Pass. Prenant acte de cette nouvelle alliance, la
CMA a donc dÃ©cidÃ© de rouvrir une enquÃªte. Ses conclusions Ã©taient attendues le 18 octobre 2023
mais, dÃ¨s le 13Â octobre, la CMA confirmait Ã  son tour qu’elle donnait lâ€™autorisation de rachat
dâ€™Activision par Microsoft aprÃ¨s avoir reÃ§u des engagements prÃ©cis sur un transfert des droits des
jeux dans le cloud gaming, au profit dâ€™Ubisoft, pour une pÃ©riode de quinze ans. Quant aux cours en
Bourse dâ€™Ubisoft, il flambera si, et seulement si, le marchÃ© du cloud gaming dans le jeu vidÃ©o se
dÃ©veloppe fortement, lâ€™annonce du partenariat portant sur des consÃ©quences Ã©conomiques
potentielles et non sur des recettes dÃ©jÃ  rÃ©elles. Dâ€™oÃ¹, lÃ  encore, la difficultÃ© quâ€™il y a Ã 
prÃ©dire les consÃ©quences exactes dâ€™opÃ©rations sur des marchÃ©s embryonnaires, ce qui souligne
combien les nouvelles approches rÃ©glementaires risquent dâ€™Ãªtre de plus en plus contestÃ©es. Aux
Ã‰tats-Unis comme au Royaume Uni, Microsoft a dâ€™ailleurs dÃ©noncÃ© une posture idÃ©ologique
plus quâ€™une approche fondÃ©e sur une connaissance prÃ©cise des marchÃ©s.
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